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" Pourquoi je suis républicain. Réponse d’un historien #
Cahiers politiques, n° 2, juillet 1943 (cité dans L’Étrange Défaite, 
Marc Bloch, Éditions Gallimard, 1990, p. 215, sqq)

Les Cahiers politiques, organe clandestin du Comité général d’études 
de la Résistance, ont été fondés pour réfléchir à la libération et à l’après-guerre. 
Le grand historien Marc Bloch (1886-1944) y a joué un rôle important 
et y a donné des articles. Cette « Réponse d’un historien » lui est attribuée 
dans la table de la revue et dans les éditions de 1957 et 1990 de son livre 
L’Étrange Défaite, mais cette attribution est aujourd’hui contestée.

Me demander pourquoi je suis républicain, n’est-ce pas déjà 
l’être soi-même ? N’est-ce pas admettre, en effet, que la forme 
du pouvoir peut être l’objet d’un choix mûrement délibéré 
de la part du citoyen, que la communauté ne s’impose donc pas 
à l’homme, qu’elle ne le constitue pas par l’éducation et la race 
jusque dans ses dispositions les plus intimes et de façon néces-
saire, qu’il peut sans sacrilège examiner le groupe dont il fait 
partie parce qu’enfin la société est faite pour lui et doit le servir 
à atteindre sa fin.

Pour tous ceux qu’unit cette croyance, il est en effet des  principes 
communs en matière politique. La cité étant au service des per-
sonnes, le pouvoir doit reposer sur leur confiance et  s’efforcer 
de la maintenir par un contact permanent avec l’opinion. 
Sans doute cette opinion peut-elle, doit-elle être guidée, mais 
elle ne doit être ni violentée ni dupée, et c’est en faisant appel 
à sa raison que le chef doit déterminer en elle la conviction. Aussi 
doit-il avant tout distinguer les aspirations profondes et perma-
nentes de son peuple, exprimer en clair ce que celui-ci dénie 
parfois bien confusément et le révéler pour ainsi dire à lui-même. 
Un tel débat ne peut être mené à bien que dans la sécurité. 
L’État au service des personnes ne doit ni les contraindre 
ni se servir d’elles comme d’instruments aveugles pour des fins 
qu’elles ignorent. Leurs droits doivent être garantis par un ordre 
juridique stable. La tribu qu’une passion collective soude à son 
chef est ici remplacée par la cité que gouvernent les lois. Les magis-
trats soumis eux-mêmes à ces lois et tenant d’elles leur autorité 
 s’opposent au chef, lui-même loi vivante et dont l’humeur 
et les passions donnent à la communauté toutes ses impulsions.

Mais suit-il de là que la cité réglée par les lois soit nécessairement 
de forme républicaine et ne peut concevoir une monarchie 
 légitime, où sur le roc solide de la monarchie héréditaire puisse 
être construit un ordre politique stable ? Bien des peuples 
 étrangers, nos voisins anglais, notamment, n’ont-ils pas réussi 
une œuvre de ce genre et n’y aurait-il pas avantage à les imiter ? 
Telles sont les questions que se posent, paraît-il, encore un certain 
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nombre de Français. Il convient d’y répondre et de montrer pour-
quoi, dans la France de 1943, un ordre politique digne de ce nom 
ne peut se fonder en dehors d’une forme républicaine.

Qu’on s’en réjouisse ou qu’on s’en plaigne, qu’on le blâme 
ou qu’on le loue, le passé est acquis et il ne dépend pas de nous 
de le refaire. L’histoire de ce pays l’a marqué et de telle sorte 
qu’il est impossible de le refondre. […]

Il n’est pas possible de supprimer d’un trait de plume ce passé. Qu’on 
le veuille ou non, la monarchie a pris aux yeux de toute la France 
une signification précise. Elle est comme tout régime, le régime de 
ses partisans, le régime de ces Français qui ne poursuivent la victoire 
que contre la France, qui veulent se distinguer de leurs compatriotes 
et exercer sur eux une véritable domination. Sachant que cette 
domination ne serait pas acceptée, ils ne la conçoivent établie que 
contre leur peuple pour le contraindre et le soumettre, et nullement 
à son profit. Ce n’est pas un homme, si ouvert et si sympathique 
soit-il, qui peut changer un tel état de choses.

La République, au contraire, apparaît aux Français comme le régime 
de tous, elle est la grande idée qui dans toutes les causes nationales 
a exalté les sentiments du peuple. C’est elle qui en 1793 a chassé 
l’invasion menaçante, qui en 1870 a galvanisé contre l’ennemi 
le sentiment français, c’est elle qui, de 1914 à 1918, a su maintenir 
pendant quatre ans, à travers les plus dures épreuves, l’unanimité 
française ; ses gloires sont celles de notre peuple et ses défaites 
sont nos douleurs. Dans la mesure où l’on avait pu arracher aux 
Français leur confiance dans la République, ils avaient perdu tout 
enthousiasme et toute ardeur, se sentaient déjà menacés par 
la défaite et dans la mesure où ils se sont redressés contre le joug 
ennemi, c’est spontanément que le cri de ! Vive la République ! " 
est revenu sur leurs lèvres. La République est le régime du peuple. 
Le peuple qui se sera libéré lui-même et par l’effort commun de tous 
ne pourra garder sa liberté que par la vigilance continue de tous.

Les faits l’ont aujourd’hui prouvé : l’indépendance nationale 
à l’égard de l’étranger et la liberté intérieure sont indissolublement 
liées, elles sont l’effet d’un seul et même mouvement. Ceux qui 
veulent à tout prix donner au peuple un maître accepteront 
bientôt de prendre ce maître à l’étranger. Pas de liberté du peuple 
sans souveraineté du peuple, c’est-à-dire sans République.
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